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RECOMMANDATIONS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Poursuite de la coopération avec Rotary International en
vue de l’éradication de la poliomyélite et reconduction

de l’Initiative "Vaccins hors devises"

RÉSUMÉ

Le Directeur général recommande au Conseil d’administration d’approuver
les mesures ci-après :

a) Prolongation pour la période de cinq ans 1996-2000 du programme de
coopération avec l’Initiative Polio Plus de Rotary International, conformément
au document original du Conseil (E/ICEF/1990/P/L.35), et accroissement de
60 millions de dollars du montant des fonds supplémentaires nécessaires au
programme, sous réserve du versement par Rotary International de contributions
à des fins spéciales;

b) Reconduction pour une période de cinq ans allant de 1996 à 2000 de
l’Initiative "Vaccins hors devises", conformément aux dispositions du document
original du Conseil (E/ICEF/1991/P/L.41), sans aucune modification.
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I. POURSUITE DE LA COOPÉRATION AVEC ROTARY INTERNATIONAL
EN VUE DE L’ÉRADICATION DE LA POLIOMYÉLITE

1. En 1990, le Conseil d’administration a approuvé un programme quinquennal
de coopération avec le programme Polio Plus de Rotary International
(E/ICEF/1990/P/L.35) afin de fournir un soutien aux programmes de vaccination
nationaux visant l’éradication de la poliomyélite pendant la période allant
de 1990 à 1994 (E/ICEF/1990/13, décision 1990/8). Depuis le début de ce
programme, Rotary International a donné plus de 100 millions de dollars à
l’UNICEF; il est l’un des donateurs les plus importants au Fonds, auquel il
fournit régulièrement les moyens de mener ses activités de vaccination en vue
de l’éradication de la poliomyélite.

2. Entre 1980 et 1995, le nombre de cas de poliomyélite déclarés chaque année
est passé de 400 000 à moins de 4 000. Rotary International n’a cessé de
travailler en étroite collaboration avec l’UNICEF, auquel il devrait fournir,
entre 1995 et 2000, 60 millions de dollars pour l’achat de vaccins
antipoliomyélitiques oraux.

3. Le Directeur général recommande au Conseil d’administration d’approuver la
prolongation pour la période de cinq ans 1996-2000 du programme de coopération
avec l’Initiative Polio Plus de Rotary International, conformément au document
original du Conseil (E/ICEF/1990/P/L.35), et l’accroissement de 60 millions de
dollars du montant des fonds supplémentaires nécessaires au programme, sous
réserve du versement par Rotary International de contributions à des fins
spéciales.

II. RECONDUCTION DE L’INITIATIVE "VACCINS HORS DEVISES"

4. En 1991, le Conseil d’administration a approuvé le lancement de
l’Initiative "Vaccins hors devises" (E/ICEF/1991/P/L.41), programme
interrégional visant à créer et à doter un fonds autorenouvelable pour aider les
pays en développement à se procurer des vaccins de qualité à des prix avantageux
et payables dans leurs propres monnaies, en quantités suffisantes pour leur
permettre de vacciner régulièrement tous les enfants et d’atteindre les
objectifs de la décennie pour ce qui est de la lutte contre les maladies. Le
programme et son financement, à hauteur de 10 millions de dollars en fonds
supplémentaires, ont été approuvés pour la période allant de 1991 à 1995, sous
réserve de l’apport de contributions à des fins spéciales (E/ICEF/1991/15,
décision 1991/12).

5. Depuis son lancement, l’Initiative "Vaccins hors devises" a progressé de
manière satisfaisante. Le programme a été bien accueilli tant par les pays
bénéficiaires que par les donateurs et continue de jouer un rôle important en
assurant des conditions financières permettant aux programmes de vaccination
nationaux de se poursuivre durablement, l’un des objectifs clefs de l’UNICEF.
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6. Le Directeur général recommande au Conseil d’administration d’approuver la
reconduction pour une période de cinq ans allant de 1996 à 2000 de l’Initiative
"Vaccins hors devises", conformément aux dispositions du document original du
Conseil (E/ICEF/1991/P/L.41), sans y apporter aucune modification, afin qu’elle
puisse continuer d’offrir aux pays la possibilité de se procurer des vaccins
payables dans leurs propres monnaies et d’atteindre les objectifs mondiaux en
matière de lutte contre les maladies.
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